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Janvier et février 2018 
7 réunions 

Cette brochure n’est éditée qu’à titre d’information. Seules font foi et engagent les 

parties, les conditions (ou modifications) de courses publiées aux Bulletins Officiels 

des deux Sociétés-mères. Les horaires sont susceptibles d’être modifiés lors de la 

déclaration des partants, 48 heures avant la réunion. 

 COMMISSAIRES DES COURSES

Mrs Jean Louis VALERIEN PERRIN 
Gilles BERNARD 
Jean-François BIARD 
Jean-François CAMUS 
Jean Pierre CHARTIER 
Michel CONDAMIN 
Christian DESVIGNE 
Michel DUQUAIRE 
Jean GREGORIS 
Pierre André JAY 
Christian MAILLARD 

Mrs Eric PALLUAT de BESSET 
Christian PORTE 
Thierry RAVIER 
Jean-Luc ROBERT 
Arnaud de SEYSSEL 
Olivier de SEYSSEL  
Stanislas de VILLETTE  

 
Mme Cécile BENOIST d’AZY 

mailto:scl@leshippodromesdelyon.fr
http://www.leshippodromesdelyon.fr/
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SOCIETE DES COURSES LYONNAISES 

Membres d’Honneur : Mrs Gilbert CAHEN et Jean LECERF 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Bureau 
Président . Jean-Claude RAVIER 
Vice-Présidents  Olivier de SEYSSEL  
  Jean-Louis VALERIEN-PERRIN 
Trésorier  Christian DESVIGNE 
Socio-professionnel Trot  Pierre CALLIER 
Conseiller  Christian BARTHELEMY 

Membres du Conseil 
  Jean-Pierre BONARDEL 
  Michel CONDAMIN 
  Michel DUQUAIRE 
       Eric PALLUAT de BESSET 
  Christian PORTE 
  Thierry RAVIER 
  Arnaud de SEYSSEL 
Socio-professionnel Trot  Mickaël CORMY  
Socio-professionnels Galop  Maxime CESANDRI 
  Henri ROUSSIGNHOL 
Conseiller Délégué au Carré de Soie  Pierre-Dominique GUERIN 

 

Membres SOCIETAIRES 
Cécile BENOIST d’AZY 
Gilles BERNARD 
Jean-François BIARD 
Annie BULINGE 
Hubert BULINGE 
Jean-François CAMUS 
Jean-Pierre CHARTIER 
Marc DAMIANS 
François-Xavier DELFOUR 
Paul FILHOL 
Pierre FROMENT 
Jean-Noël GABOLDE 
Bernard GACHET 
Jean GREGORIS 

Pierre-André JAY 
Michel du JONCHAY 
François de LEUSSE 
Christian MAILLARD  
Gontran de NOBLET 
Marcel PAUGET 
Jacques Marie PEYCELON 
Gilles QUANTIN 
Bruno de QUINSONAS-OUDINOT 
Jean-Jacques RINCK 
Jean-Luc ROBERT 
Baudouin SAINT OLIVE 
Maurice SCHEMOUL 
Stanislas de VILLETTE

DIRECTEUR GENERAL 
 Lionel CHOSSON 

SERVICE ADMINISTRATIF 
 Myriam DARLET 
 Sylvie GRANJON 
 Yann SOUILLET-DESERT 
 Marion SOURMAIS 

SERVICE TECHNIQUE 
Régisseur:  Charles de CORDON 
Service Médical : Docteur AHSONG 
Service Vétérinaire : Dr BENAMOU-SMITH, VetAgro Sup de Lyon 
Responsable Service Médical :  Lionel CHOSSON 
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Société des Courses Lyonnaises  

 

LES INFORMATIONS UTILES : 
 

04-72-81-23-92 – scl@leshippodromesdelyon.fr 
 

 

Latitude 45.766492684020 

Longitude 4.9215674272217 
 

 

 

RESTAURATION SUR L’HIPPODROME  

(JOURS DE COURSES ) 
 

 

-  (Restauration rapide)
 

- 

(Réservée aux professionnels) 
 

 

COPIE DE COURSES SUR DVD : 

 

-    

LES JOURS DE COURSES 

- 

   APPELER LE 04-72-81-23-92 
 

 

PHOTOS : M. Henri DURAND 06-07-04-06-64 
 

 

BILLETERIE: Entrée 3 € (Journées Evénementielles 5 €) 

TARIF GROUPE à partir de 8 personnes: 2 €   
(ENTREE GRATUITE POUR LES MOINS DE 18 ANS ET LES ETUDIANTS)  

 

 
 

L’UCPA ,  au centre de la pelouse de l ’h ippodrome,  

propose aux petits et aux plus grands  :  

-  Initiation à la monte de poneys, en manège  

-  Pistes pour la pratique des sports urbains de gl isse  

(skate-board, rol lers etc. )  

RENSEIGNEMENTS :  04-37-24-73-21 
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 EN VOITURE :  

Prendre le périphérique, sortie "Décines - La Soie"  

à 5 mn du périphérique Est (sortie La Soie), 

à 15 mn du centre de Lyon. 

Parking gratuit (Centre Commercial) : 1 800 places  

 EN TRANSPORT EN COMMUN : 
- Depuis le centre de Lyon, prendre le métro ligne A, jusqu'au terminus "LA SOIE »  

- Par le Tram T3 : arrêt « La SOIE » 

 TRAIN : 
Gares : Lyon Part-Dieu (Tram T3) ou Lyon Perrache (Métro Ligne A) 

 AVION : 
Aéroport : Lyon SAINT EXUPERY 

Prendre le Tram et descendre à  l’arrêt « La Soie » 
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Société des Courses Lyonnaises 

AU TROT 
 

  
 

 LYON-LA SOIE 1ère Catégorie 

  

 Piste homologuée : 1.200 mètres environ (pouzzolane)    

Corde à droite 

Départs : Cellules 

 

 

CONDITIONS PARTICULIERES 

LIMITATION DES PARTANTS 

 

 Par épreuve Par poteau 

 

Un seul échelon 
 Monté : 14  
 Attelé : 12  
 
  

Plusieurs échelons 
 Monté : 20 10 
 

 Attelé : 18 9 
  - 2 & 3 ans 1er semestre : 16 8 
  - Apprentis & Amateurs 16 8 
  - Evénement : 18 10 
 
 
Autostart :  14 (7 par rang) 
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1er SEMESTRE 2018 
en rose, les réunions Carré de Soie, en vert les réunions Parilly 

La Soie SAMEDI 6 JANVIER 16H30 PREMIUM  PLAT 
La Soie DIMANCHE 14 JANVIER 11H00 PREMIUM  TROT 
La Soie  DIMANCHE    21 JANVIER 12H30 PMH TROT 

 La Soie  JEUDI  1er FEVRIER 12H30 PMH TROT 
 La Soie  DIMANCHE  11 FEVRIER 12H30 PMH TROT 
 La Soie  DIMANCHE 18 FEVRIER 11H00 PREMIUM PLAT/TROT 
 La Soie  MARDI 20 FEVRIER 16H00 PREMIUM  PLAT  

La Soie  JEUDI 1er MARS 17H30 PREMIUM  PLAT  
Parilly JEUDI  15 MARS 11H30 PREMIUM TROT  
Parilly  DIMANCHE 18 MARS 11H00 PREMIUM  GALOP 
La Soie  JEUDI 22  MARS 16H00 PREMIUM PLAT 
Parilly  DIMANCHE 25 MARS 13H00 PMH OBST/TROT 
La Soie  JEUDI 29 MARS 16H30 PREMIUM  TROT 

 Parilly  DIMANCHE 1er AVRIL 13H00 PMH TROT (Pâques) 
 Parilly  JEUDI 5 AVRIL 11H30 PREMIUM PLAT/TROT 
 La Soie MERCREDI 11 AVRIL 12H30 PREMIUM TROT – QUINTE+ G.N.T 
 La Soie  JEUDI 12 AVRIL 16H30 PREMIUM TROT 
 Parilly  VENDREDI  13 AVRIL 15H30 PREMIUM PLAT 
 La Soie  JEUDI 19 AVRIL 13H00 PMH TROT 
 Parilly  DIMANCHE 22  AVRIL 15H30 PREMIUM GALOP 
 Parilly  MARDI  24 AVRIL 15H30 PREMIUM TROT 
 La Soie  JEUDI 26 AVRIL 16H00 PREMIUM PLAT  
 Parilly  SAMEDI  28 AVRIL 12H00 PREMIUM PLAT  

Parilly  VENDREDI  4 MAI 11H30 PREMIUM PLAT/TROT 
Parilly  DIMANCHE  6 MAI 13H00 PMH OBST/TROT 
Parilly  JEUDI 10 MAI 12H30 PREMIUM PLAT – QUINTE+  (Ascension) 
Parilly  DIMANCHE  13 MAI 13H00 PMH OBST/TROT 
Parilly  JEUDI  17 MAI 13H00 PMH TROT 
Parilly  JEUDI  24 MAI 12H00 PREMIUM GALOP 
Parilly  VENDREDI 25 MAI 15H30 PREMIUM PLAT 
Parilly  JEUDI  31  MAI 12H00 PREMIUM GALOP 

 Parilly  DIMANCHE 3 JUIN 13H00 PMH TROT 
 Parilly  JEUDI 7 JUIN 15H30 PMH OBST/TROT 
 Parilly  DIMANCHE  10 JUIN 15H30 PREMIUM PLAT   
  Parilly  JEUDI  14 JUIN 16H30 PREMIUM TROT 
 Parilly  SAMEDI 16 JUIN 16H00 PREMIUM GALOP–GDE NOCTURNE DE BRON  
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2ème SEMESTRE 2018 

en rose, les réunions Carré de Soie, en vert les réunions Parilly 

Parilly  JEUDI 6 SEPTEMBRE Semi-nocturne PREMIUM  PLAT 

La Soie  VENDREDI 7  SEPTEMBRE Semi-nocturne PREMIUM TROT 

Parilly  JEUDI 13 SEPTEMBRE Midi PREMIUM PLAT 

Parilly  DIMANCHE 16  SEPTEMBRE Après-midi PMH OBST/TROT 
La Soie  JEUDI  20 SEPTEMBRE Semi-nocturne PREMIUM TROT 
Parilly  DIMANCHE 23 SEPTEMBRE Après-midi PMH OBST/TROT 
Parilly  JEUDI 27 SEPTEMBRE Midi PREMIUM GALOP 

La Soie  SAMEDI 29 SEPTEMBRE Semi-nocturne PREMIUM  PLAT 

 La Soie MERCREDI  3 OCTOBRE Semi-nocturne PREMIUM  PLAT 
 Parilly  MARDI 9 OCTOBRE Midi  PREMIUM GALOP – QUINTE + 
 Parilly  MERCREDI 10 OCTOBRE Après-midi  PREMIUM TROT – QUINTE + 
 Parilly  DIMANCHE 14 OCTOBRE Après-midi PMH TROT  
 Parilly  DIMANCHE 21  OCTOBRE Après-midi PMH PLAT/OBST/TROT 
 La Soie JEUDI 25 OCTOBRE Semi-nocturne PREMIUM  PLAT 
 La Soie  MARDI 30 OCTOBRE Semi-nocturne PREMIUM  TROT  

La Soie  JEUDI  1ER  NOVEMBRE Semi-nocturne PREMIUM PLAT  
Parilly  VENDREDI  2 NOVEMBRE Midi PREMIUM GALOP 

La Soie  JEUDI 8 NOVEMBRE Semi-nocturne PREMIUM PLAT 
La Soie  SAMEDI 10 NOVEMBRE Semi-nocturne PREMIUM TROT 
Parilly  DIMANCHE 11 NOVEMBRE Midi PMH OBST/TROT 
La Soie  MERCREDI  14 NOVEMBRE Semi-nocturne PREMIUM TROT  
Parilly  SAMEDI  17 NOVEMBRE Midi PREMIUM PLAT 
Parilly  MARDI  20 NOVEMBRE Midi PREMIUM TROT  
La Soie  JEUDI  22 NOVEMBRE  Semi-nocturne PREMIUM PLAT 
La Soie  JEUDI  29 NOVEMBRE  Semi-nocturne PREMIUM PLAT 

 Parilly  DIMANCHE 2 DECEMBRE Midi PMH TROT 
 La Soie  JEUDI  6 DECEMBRE Semi-nocturne PREMIUM PLAT 
 La Soie  VENDREDI 7 DECEMBRE Semi-nocturne PREMIUM PLAT 
 Parilly  DIMANCHE 9 DECEMBRE Midi PMH TROT 
 La Soie  SAMEDI 15 DECEMBRE Semi-nocturne PREMIUM PLAT 
 Parilly  DIMANCHE 16 DECEMBRE Midi PMH TROT 

Matinale : Début des opérations entre 10h15 et 11h 

Midi : Début des opérations entre 11h15 et 12h15 

Après-midi : Début des opérations entre 12h30 et 14h45 

Semi-nocturne : Début des opérations entre 15h00 et 18h00 

Nocturne : Début des opérations à partir de 18h15 
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 SAMEDI 6 JANVIER 8 c  

 PREMIUM PLAT 

 Début des opérations : 16h30 p.15 

Prix Pibarnon (Maiden, Mâles & Hongres, 3 a) 16 000 € 1 800m 

Prix Comète (Maiden, Femelles, 3 a) 16 000 € 1 800m 

Prix Kandis (à récl., 3 a ) 14 000 € 1 800m  

Prix de Craponne (Handicap, E., 4 a) 17 000 € 1 800m 

Prix de Francheville (Handicap, E., 4 a) 17 000 € 2 400m 

Prix des Terres Froides (Hand.div., G., 5 a et +) 16 000 € 2 150m 

Prix des Pierres Dorées (Hand.div., G., 5 a et +) 14 000 € 2 150m 

Prix des Etangs de la Dombes (Hand.div., G., 5 a et +) 12 000 € 2 150m 

 DIMANCHE 14 JANVIER 7 c  

 PREMIUM TROT 

 Début des opérations : 11h00 p.16 

 

 DIMANCHE 21 JANVIER 7 c  

 PMH TROT  C.S.I 

 Début des opérations : 12h30 p.17  
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 JEUDI 1
ER

 FEVRIER 7 c 

 PMH TROT  C.S.I 

 Début des opérations : 12h30 p.18 

 DIMANCHE 11 FEVRIER 7 c  

 PMH TROT C.S.I 

 Début des opérations : 12h30 p.19 

 

 DIMANCHE 18 FEVRIER 8 c 

 PREMIUM MIXTE 

 Début des opérations : 11h00 p.20 

Prix de Moulins (à récl., G., 4 a) 13 000 € 2 400m 

Prix Président Bourjaillat (Hand. div., G., 4 a et +) 16 000 € 2 400m 

Prix Président Marge (Hand. div., G., 4 a et +) 13 000 € 2 400m 

 

 MARDI 20 FEVRIER 7 c  

 PREMIUM PLAT 

 Début des opérations : 16h00 p.21 

Prix Cris Kraft (Maiden, Mâles & Hongres, 3 a) 16 000 € 1 800m 

Prix Pamperodine (Maiden, Femelles, 3 a) 16 000 € 1 800m 

Prix Robert Christophe (à récl., 3 a) 14 000 € 2 150m 
Prix Colonel Martin (E., 4 a) 17 000 € 2 150m 

Prix de Charbonnières (E., 4 a et +) 17 000 € 2 400m 

Prix de Chatillon (Hand. div., G., 4 a et +) 16 000 € 1 800m 

Prix de Thoissey (Hand. div., G., 4 a et +) 13 000 € 1 800m 
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SAMEDI 6 JANVIER 2018 

3300 - Prix Pibarnon (Plat, Maiden, Mâles & Hongres, 3 ans) 
16.000€ 1.800m (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.   

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k. 

 16 partants maximum 

3301 - Prix Comète (Plat, Maiden, Femelles, 3 ans)     
16.000€ 1.800m (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.   

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids: 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k 

 16 partants maximum 
3302 - Prix Kandis (Plat, à réclamer, 3 ans) 
14.000€ 1.800m (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.   

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 12.000, 14.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 

pour 14.000 porteront 1 k.1/2 ; pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 6.000 porteront 1 k.1/2.; plusieurs 

allocations de 6.000, 3 k. 16 partants maximum 

3303 - Prix de Craponne (Plat, Handicap, E, 4 ans)  
17.000€ 1.800m (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.   

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans. La référence applicable dans ce handicap sera + 29. La référence de cette épreuve 

sera remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.  

Publication des poids, le samedi 30 décembre 9h30. 16 partants maximum 

3304 - Prix de Francheville (Plat, Handicap, E, 4 ans)  
17.000€ 2.400m (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.   

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans. La référence applicable dans ce handicap sera + 28. La référence de cette épreuve 

sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 

Publication des poids, le samedi 30 décembre 9h30. 16 partants maximum 

3305 - Prix des Terres Froides (Plat, Handicap divisé, G, 5 ans et +) 1ère épreuve 
16.000€ 2.150m (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.   

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus. La référence applicable dans ce handicap sera + 28. 

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé 

à 60 k. Publication des poids, le samedi 30 décembre 9h30.  16 partants maximum 

3306 - Prix des Pierres Dorées (Plat, Handicap divisé, G, 5 ans et +) 2ème épreuve 
14.000€ 2.150m (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.   

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus. Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture 

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 16 partants maximum 

3307 - Prix des Etangs de la Dombes (Plat, Handicap divisé, G, 5 ans et +) 3ème épreuve 
12.000€ 2.150m (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) - dotation France Galop.   

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus. Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture 

des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 16 partants maximum 

GALOP 
Engagements : vendredi 29 décembre, 10h30, Boulogne 
Forfaits :  mardi 2 janvier, 11h30, Boulogne  
Engts supp. :    mercredi 3 janvier, 11h30, Boulogne 
Partants prob. : mercredi 3 janvier, 11h30, Boulogne 
Annul. Part. :  jeudi 4 janvier, 10h30, Boulogne 
Montes :         jeudi 4 janvier, 12h30, Boulogne 
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DIMANCHE 14 JANVIER 2018 

1 - Prix du Parc des Préalpes d’Azur ( attelé, E, 5 ans) 
17.000€ 2.700m 7.650, 4.250, 2.380, 1.360, 850, 340, 170.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 5 ans (D), n'ayant pas gagné 41.000. - Recul de 25 m. à 20.000. 

 Evénement régional éventuel  
2 - Prix du Parc de Port-Cros (attelé , F , 6 & 7 ans )  
18.000€ 2.700m 8.100, 4.500, 2.520, 1.440, 900, 360, 180.- alloués par la S.E.C.F. 

Pour 6 et 7 ans (B et C), n'ayant pas gagné 74.000. - Recul de 25 m. à 37.000. 

 Evénement régional éventuel  
3 - Prix du Parc de la Vanoise ( attelé, G, 5 à 9 ans ) 
20.000€ 2.700m 9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 5 à 9 ans inclus (V à D), n'ayant pas gagné 124.000. - Recul de 25 m. à 60.000. 
 Evénement régional éventuel  
4 - Prix du Parc des Calanques (attelé, E , 4 ans) -  C.Nle  
LeTROT Open des Régions - Centre-Est - 4 ans – Course qualificative 

16.000€ 2.700m 7.200, 4.000, 2.240, 1.280, 800, 320, 160.- alloués par la S.E.C.F. 

Pour 4 ans (E), n'ayant pas gagné 16.000. - Recul de 25 m. à 7.000. 

5 - Prix du Parc du Mercantour (monté,  AP, F, 6 à 9 ans)  
20.000€ 2.725m 9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 6 à 9 ans inclus (V à C), n'ayant pas gagné 100.000. 

Avantage de poids (voir Conditions Générales). 

6 - Prix du Parc du Morvan (attelé, E,  5 & 6 ans)      
16.000€   2.700m 7.200, 4.000, 2.240, 1.280, 800, 320, 160.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 5 et 6 ans (C et D), n'ayant pas gagné 48.000. - Recul de 25 m. à 23.500. 
 Evénement régional éventuel  
7 - Prix du Parc de Millevaches en Limousin (attelé, E, 3 ans )   
16.000€ 2.050m 7.200, 4.000, 2.240, 1.280, 800, 320, 160.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 3 ans (F), n'ayant pas gagné 6.500. 

  

TROT 
Engagements :  lundi 8 janvier, 9h, 7 rue d’Astorg, 75008 PARIS 

Forfaits :  jeudi 11 janvier, 12h, B.T.R Centre-Est 
Partants :  vendredi 12 janvier, 9h30, même lieu 
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DIMANCHE 21 JANVIER 2018 

1 - Prix du Parc Livradois-Forez (attelé, F, 3 ans) 
13.000€ 2.050m  5.850, 3.250, 1.820, 1.040, 650, 260, 130.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 3 ans (F), n'ayant pas gagné 3.100.  

En cas d'élimination, les poulains et pouliches restés inscrits au programme d'une réunion depuis le 14 janvier dernier inclus seront 

éliminés en priorité.  

2 - Prix du Parc de la Montagne de Reims (monté, Poids libre, E,  4 ans)    
13.000€ 2.700m 5.850, 3.250, 1.820, 1.040, 650, 260, 130.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 4 ans (E), n'ayant pas gagné 15.000. Recul de 25m à 7.000. 

3 - Prix du Parc de Chartreuse (attelé, à réclamer, R ,5 ans) 
10.000€ 2.725m 4.500, 2.500, 1.400, 800, 500, 200, 100.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 5 ans (D), n'ayant pas gagné 42.000, à réclamer pour 7.000 ou 10.000. - Avance de 25 m. aux chevaux à réclamer pour 7.000.  

4 - Prix du Parc des Caps et Marais d’Opale (attelé, D, 4 & 5 ans)  
15.000€ 2.700m 6.750, 3.750, 2.100, 1.200, 750, 300, 150.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 4 et 5 ans (D et E), n'ayant pas gagné 36.000. - Recul de 25 m. à 17.500. 

En cas d'élimination, les chevaux restés inscrits au programme d'une réunion depuis le 14 janvier dernier inclus seront éliminés en priorité. 

 Evénement régional éventuel  
5 - Prix du Parc de l’Avesnois (attelé, G,  4 ans) 
12.000€ 2.725m 5.400, 3.000, 1.680, 960, 600, 240, 120.- alloués par la S.E.C.F. 

Pour 4 ans (E), n'ayant pas gagné 4.800. - Avance de 25 m. aux poulains et pouliches n'ayant rien gagné.  

En cas d'élimination, les poulains et pouliches restés inscrits au programme d'une réunion depuis le 14 janvier dernier inclus seront 

éliminés en priorité.  

6 - Prix du Parc d’Armorique (attelé, G,  6 à 9 ans)    
18.000€ 2.700m  8.100, 4.500, 2.520, 1.440, 900, 360, 180.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 6 à 9 ans inclus (V à C), n'ayant pas gagné 90.000. - Recul de 25 m. à 45.000. 

 Evénement régional éventuel  
7 - Prix du Parc des Grands Causses (attelé , F , 7 ans )  
20.000€ 2.700m 9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.- alloués par la S.E.C.F. 

Pour 7 ans (B), n'ayant pas gagné 109.000. - Recul de 25 m. à 54.000. Evénement régional éventuel 

 

TROT 
Engagements :   lundi 15 janvier, 9h, 7 rue d’Astorg, 75008 PARIS 

Forfaits :   mercredi 17 janvier, 12h, B.T.R Centre-Est 
Partants :   jeudi 18 janvier, 9h30, même lieu 
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JEUDI 1er FEVRIER 2018 

1 - Prix du Parc des Ecrins (attelé, F, 3 ans)        
12.000€ 2.050m 5.400, 3.000, 1.680, 960, 600, 240, 120.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 3 ans (F), n'ayant pas gagné 400. 

En cas d'élimination, les poulains et pouliches restés inscrits au programme d'une réunion depuis le 25 janvier dernier inclus seront 

éliminés en priorité. 

2 - Prix du Parc du Pilat (attelé, mâles, G, 4 ans) 
12.000€ 2.050m 5.400, 3.000, 1.680, 960, 600, 240, 120.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour poulains et hongres de 4 ans (E), n'ayant pas gagné 2.500. 

En cas d'élimination, les poulains et pouliches restés inscrits au programme d'une réunion depuis le 25 janvier dernier inclus seront 

éliminés en priorité. 

3 - Prix du Parc du Perche (attelé, femelles, G, 4 ans) 
12.000€ 2.050m 5.400, 3.000, 1.680, 960, 600, 240, 120.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour pouliches de 4 ans (E), n'ayant pas gagné 2.500. 

En cas d'élimination, les poulains et pouliches restés inscrits au programme d'une réunion depuis le 25 janvier dernier inclus seront 

éliminés en priorité. 

4 - Prix du Parc du Queyras  (attelé, E, 4 ans) - C.Nle        
LeTROT Open des Régions - Centre-Est - 4 ans – Course qualificative 

16.000€ 2.700m 7.200, 4.000, 2.240, 1.280, 800, 320, 160.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 4 ans (E), n'ayant pas gagné 30.000. - Recul de 25 m. à 13.000. Evénement régional éventuel  

5 - Prix du Parc du Massif des Bauges (attelé, Apprentis & Lads-jockeys, E, 5 ans)  
14.000€ 2.725m 6.300, 3.500, 1.960, 1.120, 700, 280, 140.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 5 ans (D), n'ayant pas gagné 44.000. - Avance de 25 m. aux chevaux drivés par des personnes n'ayant pas gagné cinq courses. 

En cas d'élimination, les chevaux restés inscrits au programme d'une réunion depuis le 25 janvier dernier inclus seront éliminés en priorité. 

6 - Prix du Parc des Cevennes (attelé, D, 5 à 10 ans) - C.Européenne 
28.000€ 2.700m 12.600, 7.000, 3.920, 2.240, 1.400, 560, 280.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 5 à 10 ans inclus (U à D), n'ayant pas gagné 255.000. - Recul de 25 m. à 130.000. 

Sont seuls admis à participer à cette épreuve les chevaux n'ayant pas, dans les 12 mois précédant la course, été classés, au trot attelé, 

1er, 2ème ou 3ème d'une épreuve de Groupe I. 

Sont seules admises à driver les personnes ayant gagné au moins cinq courses (en étant titulaire d'une autorisation de monter à titre 

professionnel). Evénement régional éventuel  
7 - Prix du Parc du Luberon (attelé, G, 6 à 9 ans)         
20.000€ 2.700m  9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 6 à 9 ans inclus (V à C), n'ayant pas gagné 102.000. - Recul de 25 m à 51.000. Evénement régional éventuel  

TROT 

Engagements :   vendredi 26  janvier, 9h, 7 rue d’Astorg, 75008 PARIS 

Forfaits :   lundi 29 janvier, 12h, B.T.R Centre-Est 
Partants :   mardi 30 janvier, 9h30, même lieu 
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DIMANCHE 11 FEVRIER 2018  

1 - Prix du Parc des Monts d’Ardèche (attelé, F, 4 ans) 
12.000€ 2.050m 5.400, 3.000, 1.680, 960, 600, 240, 120.- alloués par la S.E.C.F. 

Pour 4 ans (E), n'ayant pas gagné 6.800. 

2 - Prix de Caen (monté, Poids libre, E, 5 & 6 ans)   
16.000€ 2.700m 7.200, 4.000, 2.240, 1.280, 800, 320, 160.- alloués par la S.E.C.F. 

Pour 5 et 6 ans (C et D), n'ayant pas gagné 58.000. - Recul de 25 m. à 29.000 

3 - Prix du Parc Scarpe-Escaut (attelé, femelles, E, 5 ans) 
13.000€ 2.700m 5.850, 3.250, 1.820, 1.040, 650, 260, 130.- alloués par la S.E.C.F. 

Pour juments de 5 ans (D), n'ayant pas gagné 40.000. - Recul de 25 m. à 18.200. 

En cas d'élimination, les juments restées inscrits au programme d'une réunion depuis le 4 février dernier inclus seront éliminés en priorité. 

 Evénement régional éventuel  

4 - Prix du Parc du Vexin Français (attelé, mâles, E, 5 ans) 
13.000€ 2.700m 5.850, 3.250, 1.820, 1.040, 650, 260, 130.- alloués par la S.E.C.F. 

Pour chevaux entiers et hongres de 5 ans (D), n'ayant pas gagné 40.000. - Recul de 25 m. à 18.200. 

En cas d'élimination, les chevaux restés inscrits au programme d'une réunion depuis le 4 février dernier inclus seront éliminés en priorité. 

 Evénement régional éventuel  

5 - Prix de Paray le Monial (attelé, F, 6 ans) 
14.000€ 2.700m 6.300, 3.500, 1.960, 1.120, 700, 280, 140.- alloués par la S.E.C.F. 

Pour 6 ans (C), n'ayant pas gagné 65.000. - Recul de 25 m. à 33.500. 

6 - Prix de la Société du Cheval Français (attelé, E, 6 & 7 ans )   
18.000€ 2.700m 8.100, 4.500, 2.520, 1.440, 900, 360, 180.- alloués par la S.E.C.F. 

Pour 6 et 7 ans (B et C), n'ayant pas gagné 90.000. - Recul de 25 m. à 42.300 Evénement régional éventuel  

7 - Prix du Carré de Soie (attelé, F, 7 à 10 ans)  
22.000€ 2.700m 9.900, 5.500, 3.080, 1.760, 1.100, 440, 220.- alloués par la S.E.C.F. 

Pour 7 à 10 ans inclus (U à B), n'ayant pas gagné 172.000. - Recul de 25 m. à 86.000. Evénement régional éventuel  

 

TROT 
Engagements :   lundi 5 février, 9h, 7 rue d’Astorg, 75008 PARIS 

Forfaits :   mercredi 7 février, 12h, B.T.R Centre-Est 
Partants :   jeudi 8 février, 9h30, même lieu
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DIMANCHE 18 FEVRIER 2018 

1 - Prix du Parc des volcans d’Auvergne (attelé, E, 4 ans) 
17.000€ 2.700m 7.650, 4.250, 2.380, 1.360, 850, 340, 170.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 4 ans (E), n'ayant pas gagné 25.000. - Recul de 25 m. à 11.500. 

2 - Prix du Parc des Ballons des Vosges (attelé, D , 5 ans) - C.Nle 
LeTROT Open des Régions - Centre-Est - 5 ans – Course qualificative 

22.000€ 2.700m 9.900, 5.500, 3.080, 1.760, 1.100, 440, 220.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 5 ans (D), n'ayant pas gagné 95.000. - Recul de 25 m. à 39.000. Evénement régional éventuel 

3 - Prix du Parc des Alpilles (attelé, G, 6 à 9 ans) 
20.000€ 2.700m 9.000, 5.000, 2.800, 1.600, 1.000, 400, 200.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 6 à 9 ans inclus (V à C), n'ayant pas gagné 100.000. - Recul de 25 m. à 47.000. Evénement régional éventuel  

4 - Prix du Parc du Vercors (attelé, C, 6 ans) 
24.000€ 2.700m 10.800, 6.000, 3.360, 1.920, 1.200, 480, 240.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 6 ans (C), n'ayant pas gagné 145.000. - Recul de 25 m. à 70.000. Evénement régional éventuel 

5 - Prix du Parc du Verdon (attelé, D, 3 ans) - C.Nle        
LeTROT Open des Régions - Centre-Est - 3 ans – Course qualificative 
22.000€ 2.700m 9.900, 5.500, 3.080, 1.760, 1.100, 440, 220.- alloués par la S.E.C.F. 
Pour 3 ans (F), n'ayant pas gagné 7.500. 

3308 - Prix de Moulins (Plat, à réclamer, G, 4 ans) 
13.000€ 2.400m (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.  

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 12.000 ou 14.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 

14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.500 porteront 

2 k., plusieurs allocations de 6.500, 4 k.  16 partants maximum 

3309 - Prix Président Bourjaillat (Plat, Handicap divisé, G, 4 ans et +) 1ère épreuve 
16.000€ 2.400m (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.  

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 

allocation de 9.500. La référence applicable dans ce handicap sera + 29 pour les 4 ans, + 30 pour les 5 ans et plus. 

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé 

à 60 k. Publication des poids, le mardi 13 février à 9h30. 16 partants maximum 

3310 - Prix Président Marge (Plat, Handicap divisé, G, 4 ans et +) 2ème épreuve 
13.000€ 2.400m (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.  

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 

allocation de 9.500. 

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 

 16 partants maximum

 
TROT 
Engts :  lundi 12 février, 9h, S.E.C.F. 
Forfaits :  jeudi 15 février, 12h, B.T.R  
Partants :  vendredi 16 février, 9h30, même lieu 

 
 

GALOP 
Engagts :      vendredi 9 février, 10h30, Boulogne 
Forfaits :     mercredi 14 février, 11h30, Boulogne  
Engts supp. :        jeudi 15 février, 11h30, Boulogne 
Partants prob. :   jeudi 15 février, 11h30, Boulogne 
Annul. Part.:    vendredi 16 février,10h30,Boulogne 
Montes :         vendredi 16 février, 12h30, Boulogne
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MARDI 20 FEVRIER 2018 

3311 - Prix Cris Kraft (Plat, Maiden, Mâles & Hongres, 3 ans)      
16.000€ 1.800m (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.   

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k. 

 16 partants maximum 

3312 - Prix Pampérodine (Plat, Maiden, Femelles, 3 ans)      
16.000€ 1.800m (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.   

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.  16 partants maximum 

3313 - Prix Robert Christophe (Plat, à réclamer, 3 ans) 
14.000€ 2.150m (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) - dotation France Galop.   

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis a réclamer pour 12.000, 14.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 

pour 14.000 porteront 1 k.1/2, pour 16.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu une 

allocation de 6.500 porteront 2 k., plusieurs allocations de 6.500, 4 k.. 16 partants maximum 

3314 - Prix Colonel Martin (Plat, E, 4 ans) 
17.000€ 2.150m (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.  

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas gagné une course de Classe 2. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 

les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 6.000 reçus. 16 partants maximum  

3315 - Prix de Charbonnières (Plat, E, 4 ans et +) 
17.000€ 2.400m (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) - dotation France Galop.  

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu 25.000 en victoires et places, depuis le 1er mars de 

l’année dernière inclus. Poids : 4 ans, 57 k. ; 5 ans et au-dessus, 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 

places, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus : 1 k. par 6.000 reçus.  16 partants maximum 

3316 - Prix de Chatillon (Plat, Handicap divisé, G, 4 ans et +) 1ère épreuve 
16.000€ 1.800m (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) - dotation France Galop.  

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 

allocation de 9.500. La référence applicable dans ce handicap sera + 28. 

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé 

à 60 k. Publication des poids, le mercredi 14 février 9h30. 16 partants maximum 

3317 - Prix de Thoissey (Plat, Handicap divisé, G, 4 ans et +) 2ème épreuve 
13.000€ 1.800m (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) - dotation France Galop.  

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une 

allocation de 9.500. 

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 

 16 partants maximum 

GALOP 
Engagements :  lundi 12 février, 10h30, Boulogne 
Forfaits :   jeudi 15 février, 11h30, Boulogne  
Engts supp. :     vendredi 16 février, 11h30, Boulogne 
Partants prob. :  vendredi 16 février, 11h30, Boulogne 
Annul. Part. :   samedi 17 février, 10h30, Boulogne 
Montes :          samedi 17 février, 12h30, Boulogne 
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